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« Bonnes vacances et reprise de vos activités ».  

 

La sortie du confinement possible du fait d’un recul de la pandémie va vous 

permettre de reprendre vos activités et de retrouver vos familles. Nous avons tous besoin de cette 

bouffée de liberté retrouvée, toutefois restons vigilants et respectons les gestes barrières et pour ceux 

qui hésitent encore vaccinez-vous ce n’est qu’ainsi que nous éliminerons ce virus qui pourrit notre 

existence depuis plus d’un an. 

Durant cette trêve estivale nous allons préparer notre assemblée générale annuelle que nous pré-

voyons programmer en présentiel avec une possibilté d’y assister en visio-conférence, nous répon-

drons ainsi aux souhaits du plus grand nombre ayant participé à notre questionnaire de satisfaction. 

Nous sommes en cours de traitement de vos retours et reviendrons lors de l’Assemblée Générale sur 

vos réponses et questionnements. Sans attendre vous trouverez au fil de cette newsletter quelques 

premiers résultats. Nous avons transmis également à Solidaire Assur notre courtier partenaire vos de-

mandes de renfort de certaines garanties, elles feront l’objet de leurs négociations avec CCMO Mu-

tuelle qui sont en cours. Il est pour nous primordial de pouvoir au plus tôt vous donner une visibilité 

sur les conditions 2022, nous y procéderons lors de l’AG. 

Je continue également mes actions afin de faire reconnaître notre caractère social et d’utilité publique 

tant auprès des élus locaux que de la Présidence de la République. Il est essentiel que nous obtenions 

enfin la reconnaissance qui nous permettra de vous représenter lors de toute négociation nationale 

sur la complémentaire santé et plus généralement l’accès aux soins. 

Je vous souhaite à tous d’excellentes vacances et espère vous retrouver nombreux en face à face lors 

de notre assemblée générale annuelle. 

Ayons confiance en l’avenir et soyons acteurs du changement persévérons dans nos revendications….  

Joël VERNIER  Président de FFMSC et d’Assurance & Solidarité 

L’INFORMATION AUX AHDERENTS, ELUS, CCAS, ASSOCIATIONS, ENTREPRENEURS. 

https://ffmsc.fr
https://assurancesolidarite.fr


 

  

Cette période de pandémie que nous venons de traverser nous amené à réfléchir sur la prise de ren-
dez-vous lors de nos permanences tenues sur vos communes. 

Après essai et réflexion nous avons retenu un système analogue à celui de DoctoLib application de 
référence que nombre d’entre vous connaissent et utilisent régulièrement. 

Vous pouvez ainsi dès maintenant prendre rendez-vous avec nos conseillers de Solidaire Assur, choisir 
le lieu de rencontre et le créneau horaire grâce au lien disponible sur la page d’accueil de nos sites 
internet  

https://ffmsc.fr  ou https://assurancesolidarite.fr  

et notre application « La Mutuelle Santé » sur smartphone.  

Vous trouverez ci-dessous le lien direct nécessaire mis en place. 

https://user.clicrdv.com/id-neuves-assurances 

 

 
 

 

Prise de rendez-vous facilitée ? 

https://ffmsc.fr
https://assurancesolidarite.fr
https://user.clicrdv.com/id-neuves-assurances


  

Le gouvernement estime que les professionnels de l'optique ne jouent 

pas le jeu du zéro reste à charge. Ces derniers ne partagent pas la 

même vision. 

 
 
C'était un engagement fort du candidat Macron :  
• permettre aux Français, notamment les plus modestes, de pouvoir bénéficier de lunettes, 

prothèses dentaires ou auditives, sans débourser un centime, et lutter ainsi contre les re-
noncements aux soins pour motifs financiers.  

• La promesse est devenue réalité avec la réforme dite "100% santé", lancée à partir de 2019. 
Des offres spécifiques "zéro reste à charge", aux tarifs plafonnés, ont été élaborées. Seule 
condition : avoir une complémentaire santé (dont la complémentaire santé solidaire pour 
les plus démunis).  

• Mais voilà. Un an après sa mise en place, le compte n'y est pas. Notamment en optique.   
 
Lunettes mal ou non présentées, dévalorisées, inexistence d'un double devis...  
 
60% des opticiens ne joueraient pas le jeu, d'après une enquête de la Direction générale de 
la concurrence et des fraudes .  
En 2020, seulement 16% des Français ont bénéficié du système, affirme la direction de la sécurité 
sociale. "On est loin des 20% attendus. Si les opticiens ne s'y mettent pas, on n'atteindra pas les 
25% souhaités à terme alors qu'en audio, on est déjà à 42% en janvier 2021, et en dentaire, à 
52% sur 2020", souligne le ministère de la Santé qui rappelle que l'offre a été définie avec les 
professionnels et qu'ils se sont engagés à la présenter en paraphant un protocole d'accord.   
 
Du côté des opticiens, on ne voit pas les choses du même œil.  
"Cette estimation de la DGCCRF est un véritable fourre-tout, s'emporte Olivier Padieu, président 
d'Optic 2000.  
Elle mêle des manquements graves à de simples oublis, comme le fait de ne pas avoir fait signer 
le devis au client. 
" C'est loin d'être un échec, se défend la profession. "Aucun quota ne figure dans l'accord signé 
avec le ministère", insiste André Balbi, président du Rassemblement des opticiens de France 
(ROF). Si le dispositif ne décolle pas plus, c'est parce que beaucoup de Français ne paient déjà 
rien sur leurs lunettes grâce à leur complémentaire santé, "au contraire de l'audio où les produits 
coûtent plus cher et sont moins couverts, note Véronique Bazillaud, déléguée générale du Syndi-
cat national des centres d'optique mutualistes (Synom). Aujourd'hui, on peut avoir 500 euros ou 
plus de reste à charge par aide auditive alors qu'un Français sur deux a un reste à charge infé-
rieur à 40 euros pour une paire de lunettes avec des verres simples."  
 
Voici bien des affirmations dont nous pouvons chaque jour constater les inexactitudes et 
les imprécisions. La remarque sur l’optique que nombre d’entre vous souligne repose sur 
le peu de modèles de montures proposé et bien souvent leur look dissuasif. Les affirma-
tions de Véronique Bazillaud font sourire et sont pleines de mauvaise foi, les complémen-
taires santé ne couvrent plus l’optique à 100%, limitées par l’obligation du respect des 
règles du 100% santé sous peine d’exclusion des contrats responsables qui entraîne une 
augmentation des tarifs et des taux de taxes. Concernant les prothèses auditives nous 
pouvons constater à ce jour au fil des retours de nos adhérents que les prothésistes pré-
sentent dans leur majorité des modèles efficaces et de très bonne facture à reste à charge 
zéro. 

100% santé  : lé torchon brû lé 

https://www.lexpress.fr/actualite/societe/reste-a-charge-zero-que-va-annoncer-macron_2016747.html
https://votreargent.lexpress.fr/consommation/avez-vous-droit-a-la-nouvelle-complementaire-sante-solidaire_2103295.html
https://www.lexpress.fr/actualite/societe/sante/optique-la-reforme-du-100-sante-suscite-le-chaos-dans-les-magasins_2115607.html


 

 

 

Vos premiers retours à notre enquête de satisfaction 

C’est vous qui le dites ! 

Les résultats finaux et l’analyse complète 

vous seront communiquées en septembre lors 

de l’Assemblée Générale 



 

Devant le nombre croissant de dépassements d’honoraires et le non respect des tarifs conventionnés 

par de nombreux spécialistes, chirurgiens, anesthésistes et cliniques du secteur privé il est de mon de-

voir de vous alerter sur des pratiques inadmissibles. 

En effet nombre de praticiens, pour limiter leur clientèle, sans toucher à leurs revenus voire même les 

améliorer, font le choix de facturer des dépassements d’honoraires qui n’ont aucun lien avec leur com-

pétences particulières ni le côté technique particulier de leur intervention. Certains de ces praticiens 

sont propriétaires de toute ou partie des cliniques dans lesquelles ils pratiquent, ce sont donc vous et 

nous qui finançons ces investissements….. 

Si dans le secteur public des dépassements sont appliqués ils sont modérés et correspondent aux ac-

cords signés avec les CPAM. Dans les cliniques privées il est indispensable de demander avant toute hos-

pitalisation un devis tant pour la partie hôtelière que pour le chirurgien et l’anesthésiste vous n’êtes en 

aucun cas dans l’obligation d’accepter les tarifs donnés,  les services de CCMO Mutuelle vous  communi-

queront sur simple demande le reste à charge correspondant. 

Il me parait également nécessaire de préciser que des tarifs élevés ne sont jamais une garantie de soins 

de qualité particulière. Le secteur public est aujourd’hui à la pointe du progrès ayant des équipes entière 

de recherche et des services adaptés aux différentes spécialités. Une nouvelle disposition du Ministère 

de la Santé sera généralisée au secteur public à compter du 1er Juillet 2020 généralisant le tiers payant à 

l’hôpital. Cette mesure devrait être étendue à terme au secteur privé, des négociations sont encours. 

Nous avons également enregistré des pratiques douteuses en déambulatoire; en effet il est de pratique 

courante de facturer une journée de séjour pour quelques heures voir minutes d’occupation d’une 

chambre commune sans restauration. 

Vous me permettrez de revenir également sur les pratiques intolérables de certains opticiens, et audio-

prothésistes qui depuis la mise en œuvre du reste à charge zéro ne respectent pas l’obligation de re-

mettre des devis comprenant deux options dont le panier 100% permettant un choix éclairé. La présen-

tation de montures de lunettes repoussoirs est aussi observée dans le but d’orienter les consommateurs 

vers des équipements nettement plus chers. 

Certains cabinets dentaires ont également des pratiques hors la loi ne remettant aucun devis à leur pa-

tientèle et leur délivrant des soins ou prothèses avec des reste à charge très élevés. 

Vous l’avez compris nous sommes en santé comme ailleurs maintenant dans des secteurs commerciaux 

ou seule une rentabilité forte dirige les pratiques constatées. 

C’est à nous , c’est à vous de dénoncer ces abus qui participent au déficit de nos régimes de santé et 

de complémentaire santé. Encore une fois si nous régissons pas nous serons les dindons de la farce et 

devrons subir des majorations inévitables de nos cotisations de mutuelle et de nouvelles taxes pour le 

financement de la sécurité sociale. 

Soyons attentifs, maitrisons notre consommation médicale,  

Demain est entre nos mains ! 

Dépassements d’honoraires injustifiables 



Vous pouvez retrouver les différents articles parus en cliquant sur le bouton ci-dessous 
 

 

 

 

 

ALLO DOCTEUR 

ALLO DOCTEUR 

https://ffmsc.fr/allo-docteur-des-specialistes-vous-conseillent


 

LA PRESSE PROFESSIONNELLE NOUS MET EN AVANT 





 



 



 

 

 

Nous avons confiance en l’avenir et nous sommes acteurs du changement  

pour que vous n’ayez pas à le subir : 

Il est maintenant nécessaire de revenir aux fondements de base :  

Responsabilité – Solidarité - Transparence - Frugalité - Efficacité - Proximité – Compétence. 

Notre engagement votre santé: les objectifs  

• en améliorer l’accès aux soins 

•  en réduire le coût de la complémentaire santé 

• en œuvrant pour retrouver une égalité de traitement fiscal des cotisations 

 

 


